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FISCALITÉ

Par François Collon, Avocats en droit fiscal.

Comparaison des régimes fiscaux applicables 
aux assurances-vie et aux comptes-titres

La souscription d’un contrat d’assurance-vie 

de la branche 23 est souvent citée comme  

alternative à la détention directe d’un compte- 

titres. La présente contribution aborde ce  

sujet en présentant les régimes fiscaux at-

tachés applicables à l’une et l’autre situation.

LE RÉGIME FISCAL APPLICABLE À LA 

DÉTENTION DIRECTE D’UN COMPTE-TITRES 

Sur le plan de l’impôt sur les revenus

Les intérêts et les dividendes sont imposables 

au taux distinct de 30 %. S’agissant des revenus 

d’origine belge, les débiteurs des revenus sont 

en principe tenus de procéder à la retenue du 

précompte mobilier. Ces revenus ne doivent 

donc pas être déclarés par leur bénéficiaire. 

S’agissant des revenus d’origine étrangère, 

il n’existe évidemment aucune obligation 

pour les débiteurs « étrangers » de procéder 

à la retenue du précompte mobilier « belge ». 

Ces revenus doivent donc être déclarés par le 

contribuable lui-même dans sa déclaration 

annuelle à l’impôt des personnes physiques.

 Les plus-values sur actions détenues par 

l’intermédiaire d’un compte-titres sont en 

principe exonérées de tout impôt si elles 

sont réalisées dans le cadre de la gestion 

normale d’un patrimoine privé (ce qui sera 

en principe pratiquement toujours le cas). 

 L’article 19bis du CIR 92 constitue tou-

tefois une exception à l’exonération des 

plus-values sur actions. Cet article prévoit 

l’imposition comme intérêts des revenus 

reçus en cas de cession à titre onéreux d’ac-

tions ou de parts, en cas de rachat de parts 

propres ou en cas de partage total ou partiel 

de l'avoir social d'un organisme de place-

ment collectif dont plus de 10 % du patri-

moine est investi directement ou indirecte-

ment en créances. 

La taxe sur les opérations de bourse  

La taxe sur les opérations de bourse est un 

impôt applicable lors de l’achat ou la vente 

de titres financiers. La taxe est due par les 

intermédiaires professionnels établis en Bel-

gique pour les opérations qu’ils effectuent 

pour compte de tiers ou pour leur prop-

re compte. Elle est également due par les 

personnes physiques et morales ayant leur  

résidence habituelle en Belgique pour les 

opérations conclues ou exécutées en leur 

nom et pour leur compte par un intermédiaire 

professionnel établi à l’étranger.

 La taxe s’articule autour de trois taux 

distincts : 0,12 % (avec un maximum de 

1.300 EUR par transaction individuelle), 

0,35 % (avec un maximum de 1.600 EUR par 

transaction individuelle) et 1,32 % (avec 

un maximum de 4.000 EUR par transaction  

individuelle) selon la nature des titres visés. 

La taxe sur les comptes-titres 

Une taxe annuelle de 0,15 % est appliquée 

sur les comptes-titres d’une valeur moyen-

ne égale ou supérieure à 1.000.000 €. La base  

imposable est déterminée par la moyenne des 

valeurs aux points de références suivants : 

31 décembre, 31 mars, 30 juin et 30 sep-

tembre. S’agissant des personnes physiques 

résidentes en Belgiques, la taxe s’appli-

que aux comptes-titres belges et étrangers. 

S’agissant des personnes physiques non- 

résidentes en Belgique, la taxe ne s’applique 

qu’aux comptes-titres belges. 

Obligations déclaratives liées aux 

comptes-titres

a) Les comptes-titres belges

Les banques belges doivent communiquer 

à un point de contact central (« PCC ») 

tenu par la Banque nationale de Belgique,  

l'identité des clients, les numéros de leurs 

comptes bancaires, le solde des comptes et 

les mandataires éventuels de ceux-ci. Les 

informations ainsi communiquées ne sont 

accessibles à l’administration fiscale que si 

une enquête préalable révèle des indices de 

fraude fiscale dans le chef du contribuable. Il 

faut néanmoins être attentif au fait qu’une 

demande de renseignements émanant d’un 

Etat étranger est assimilée à un indice de 

fraude fiscale.

b) Les comptes-titres étrangers

Il revient aux résidents belges titulaires 

d’un compte-titres à l’étranger de déclarer 

l’existence de ce compte, son ouverture et 

sa fermeture auprès du PCC de la Banque 

nationale de Belgique. La procédure est re-

lativement simple et peut être effectuée en 

ligne par l’intermédiaire du site MyMinfin.be.

 Le contribuable résident belge détenteur d’un 

compte-titres à l’étranger doit également en fai-

re la mention expresse dans sa déclaration fis-

cale annuelle à l’impôt des personnes physiques 

en indiquant le pays où se trouve l’institution 

bancaire auprès de laquelle le compte est ouvert 

ainsi que l’identité du titulaire du compte.

Le contribuable doit également, en cochant 

une case de sa déclaration annuelle à l’impôt 

des personnes physiques, confirmer qu’il a 

bien transmis les informations relatives à ce 

compte au PCC.

Les comptes-titres et les droits de  

succession

En tant que tel, un compte-titres fera partie de 

l’actif successoral qui, déduction faite du pas-

sif, servira de base au calcul des droits de suc-

cession applicable dans les trois Régions. Seule 

une donation, assortie le cas échéant d’une 

réserve d’usufruit, du compte-titres permettra  

d’éviter l’application des droits de succession. 

François Collon, 
www.collon-law.be
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RÉGIME FISCAL APPLICABLE AUX  

ASSURANCES-VIE DE LA BRANCHE 23

Sur le plan de l’impôt sur les revenus   

Sur le plan de l’impôt sur les revenus, les rachats 

partiels ou totaux de contrats d’assurance-vie 

de la « branche 23 » sans rendement garanti ni  

engagements déterminés quant à leur durée, à 

leur montant ou à leur taux de rendement échap-

pent en principe à toute imposition. Le rende-

ment d’un contrat d’assurance-vie de la branche 

23 échappe donc en principe à toute imposition à 

l’impôt sur les revenus. 

La taxe annuelle sur les opérations d’assurance  

La taxe annuelle sur les opérations d’assu-

rance est une taxe à l’entrée lors de la sous-

cription d’un contrat d’assurance-vie de 

la branche 23. Le souscripteur devra s’ac-

quitter d’une taxe égale à 2 % du montant 

des primes versées, ce qui peut représenter 

un montant important alors même que le contrat 

n’a pas encore produit de rendement. 

La taxe sur les opérations de bourse  

Les opérations portant sur les actifs des fonds d’in-

vestissement liés aux contrats de la branche 23 

sont exemptes de taxe sur les opérations de bourse.

La taxe annuelle sur les entreprises d’assurance  

La compagnie d’assurance sera soumise à la taxe 

annuelle sur les entreprises d’assurances au taux 

de 0,0925 %  calculée sur le montant total des pro-

visions mathématiques du bilan et des provisions 

techniques au 1er janvier de l’année d’imposition 

afférente aux contrats d’assurance-vie de la  

branche 23.

La taxe sur les comptes-titres  

Les comptes-titres belges ou étrangers d’une 

valeur moyenne égale ou supérieure à 1.000.000 € 

détenus dans le cadre d’un contrat d’assurance-vie 

souscrit en Belgique sont soumis à la taxe sur les 

comptes-titres de de 0,15 %. S’agissant des contrats 

conclus avec des compagnies étrangères, la taxe 

s’appliquera en principe sur la valeur des comptes- 

titres détenus en Belgique sauf si le pays de  

résidence de la compagnie a conclu une convention 

préventive de la double imposition avec la Belgique 

qui prévoit que cette dernière n’est pas compétente 

pour imposer le patrimoine figurant sur le compte- 

titres. La question s’est posée de savoir si  

cette exception s’appliquait aux comptes-titres  

belges détenus par l’intermédiaire d’un contrat  

d’assurance-vie souscrit auprès d’une compagnie 

d’assurance luxembourgeoise. A la suite de plusieurs 

arrêts rendus par la Cour de cassation, l’adminis-

tration fiscale belge considère que cette exception 

ne s’applique pas. Les comptes-titres détenus 

belges détenus par l’intermédiaire d’un contrat  

d’assurance-vie souscrit auprès d’une compagnie 

d’assurance luxembourgeoise sont donc, selon elle, 

soumises à la taxe sur les comptes-titres. 

Obligations déclaratives liées aux contrats  

d’assurance-vie 

a) Les contrats d’assurance-vie doivent être 

renseignés au PCC de la Banque Nationale de  

Belgique. Les données renseignées auprès du 

PCC peuvent être consultées par l'administration  

fiscale lorsqu’elle dispose d'indices de fraude  

fiscale ou dans le cadre du recouvrement de 

l'impôt. En dehors de ces cas, l’administration 

fiscale n’y a en principe pas accès. L’obligation 

de communication des contrats d’assurance-vie 

porte sur la date de conclusion du contrat, l’iden-

tité du souscripteur, les montants agrégés dans le 

contrat et la date de clôture du contrat ou de son 

éventuel transfert. Cette obligation de renseig-

nement incombe aux compagnies d’assurance  

elles-mêmes, qu’elles soient belges ou étrangères, 

et non aux souscripteurs ou aux bénéficiaires des 

contrats.

 

b) Il convient pour le souscripteur d’indiquer dans 

sa déclaration fiscale annuelle l’existence de con-

trats d’assurance qui auraient été conclus auprès 

d’une entreprise d’assurance établie à l’étranger.

L’obligation est en réalité double. Il convient de 

mentionner : 

• d’une part, l’existence de contrats d’assurance- 

vie individuelle conclus par le contribuable, son 

conjoint ou ses enfants auprès d’une compagnie 

d’assurance établie à l’étranger. En principe, il 

convient uniquement de cocher une case de la 

déclaration fiscale. 

• d’autre part, le ou les pays où ces contrats ont été 

conclus. 

 Le rendement d’un 

contrat d’assurance-vie 

de la branche 23 échappe 

donc en principe à toute 

imposition à l’impôt sur 

les revenus.



30 — LE POINT — 2023 / 3

L’aspect droits de succession 

Il serait vain de vouloir offrir ici un aperçu exhaustif 

des assurances-vie dans le cadre d’une planifi-

cation successorale et nous n’aborderons donc 

cette question que très brièvement. En tant que 

tels, ceux-ci sont en principe inopérants les règles 

applicables en la matière visent à requalifier en legs 

imposable les sommes perçues à titre gratuit par 

le bénéficiaire d’un contrat d’assurance-vie conclu 

par le défunt. En présence de ce qu’on appelle une 

stipulation pour autrui, les capitaux liquidés au jour 

du décès sont considérés comme perçus à titre de 

legs par les bénéficiaires du contrat. 

 Pour présenter un intérêt sur le plan successoral, 

le contrat d’assurance doit nécessairement être 

assorti d’une donation des droits du preneur en 

faveur du ou des bénéficiaires, ce qui a pour effet 

de transformer la stipulation pour autrui en une 

« stipulation pour soi-même » non soumises aux 

droits de succession.

 Si cette technique de planification succes-

sorale peut être recommandée, elle doit être 

maniée avec prudence puisque les législations 

applicables dans les trois Régions prévoient que 

la donation des droits du preneur ne fait pas 

obstacle à la taxation de la prestation d’assu-

rance dans le chef du bénéficiaire à l’occasion 

de la liquidation du contrat. Seul le « surplus », 

à savoir l’accroissement de valeur, entre le moment 

de la donation et celui de l’enrichissement effectif 

du bénéficiaire, sera toutefois taxé aux droits de 

succession. 

CONCLUSION

On l’aura compris la comparaison entre les 

régimes fiscaux liés à la détention directe d’un 

compte-titres et à la souscription d’un contrat 

d’assurance-vie de la branche 23 n’est pas néces-

sairement chose aisée. 

 Les paramètres sont multiples et les régimes 

diffèrent très sensiblement. Ainsi, si le souscripteur 

d’un contrat d’assurance-vie évite le précompte 

mobilier sur les intérêts et les dividendes, il devra 

s’acquitter d’une taxe de 2 % sur toutes les primes 

versées au contrat. S’il peut également éviter  

l’application de la taxe sur les opérations de bourse, 

c’est au prix de l’assujettissement à la taxe annuelle 

sur les entreprises d’assurance. Il devra en outre 

subir la taxe sur les comptes-titres sauf à ce que le 

compte-titres détenu par l’intermédiaire du contrat 

d’assurance se trouve à l’étranger. •

On l’aura compris la comparaison 

entre les régimes fiscaux liés à la 

détention directe d’un compte-titres 

et à la souscription d’un contrat 

d’assurance-vie de la branche 23 n’est 

pas nécessairement chose aisée.  

Les paramètres sont multiples et les 

régimes diffèrent très sensiblement.
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